
Michel RICHARD commissaire enquêteur 

 

Décision du Tribunal Administratif de Grenoble n°E20000137/38 du 29 octobre 2020 
 

Département de l’Isère 
 

Commune de PARMILIEU 
 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

portant sur la demande présentée par la société GONIN SAS TP CARRIERES de : 
- renouveler l’autorisation d’exploiter la carrière située au « Communaux des 

Brosses » et de l’étendre en surface et profondeur 
- renouveler l’autorisation d’exploiter des installations de traitement associées 
- déroger à l’interdiction de destruction d’espèces protégées 

- de défricher une partie des terrains du projet 
 

du lundi 4 janvier au jeudi 4 février 2021 inclus 
_______________ 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

ANNEXE 1.2 

 
ANNEXE AU PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

 

   
Site historique de la carrière des Brosses à Parmilieu - Photo MR - novembre 2020  
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Partie III 

 

Courriels reçus à ddpp-observations-ic@isere.gouv.fr 

 

  



Courriel 1 

 

 

 

 

CMED  (Club Montagne Escalade Décinois 69) 
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Courriel 2 
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Courriel 3 
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Courriel 4 
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Courriel 5 
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Courriel 6 
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Courriel 7 
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Courriel 8 

 

 

 

Contribution à l’enquête publique pour l’extension de la carrière des Brosses à 

Parmilieu      

 

A la consultation du dossier de demande d’extension et de renouvellement d’exploitation de la carrière des 
Brosses à Parmilieu, je vois plusieurs inconvénients. 

En premier lieu, les impacts sur la faune ne sont pas négligeables de par la destruction d’habitats.  

Concernant la flore, non seulement des espèces remarquables (cytise hirsute, anémone pulsatille rouge) 
seront détruites au moins partiellement, mais des espèces invasives seront amenées sur le site, réduisant 
la possibilité pour les espèces endémiques et communes de recoloniser l’espace après l’exploitation. La 
biodiversité est ainsi laissée de côté, alors que l’urgence est à sa préservation, si bien que même le 
gouvernement affiche sa volonté de la protéger. 

Les espaces boisés seront reconstitués mais, à la période des 30 ans d’exploitation, il faut ajouter l’âge 
des arbres existants actuellement. L’impact sera au minimum de 50 ans. Les bois sont un habitat important 
pour la faune terrestre et avicole. 

La prairie est également un lieu de vie et de nourrissage de la faune et des pollinisateurs dont nous avons 
besoin pour nos cultures vivrières. 

La poussière produite va également probablement ralentir la pousse des végétaux en bordure du site. 

Cette carrière produit de la pierre et des matériaux pour les routes et le BTP. Pour ces derniers usages, il y 
a une alternative : le recyclage qui est déjà un peu pratiqué par GONIN SAS. Il vaudrait mieux développer 
cette alternative. 

Pour ces raisons, je m’oppose au projet d’extension et de renouvellement de la carrière des Brosses. 

   Signature : Dominique CROZE 
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Courriel 9 
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Courriel 10 
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Courriel 11 
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Courriel 12 
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Courriel 13 
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Courriel 14 

 

 

 

 

Courriel 15 
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Courriel 16 
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Courriel 17 
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Les associations parmiliolanes «     SITE ET PATRIMOINE DE  
PARMILIEU     » et «     LA FOULÉE BUISSONNIÈRE     »  

 demandent les modifications suivantes au projet d’extension de la
carrière GONIN     :  

1.Déviation du sentier des bigues (agréé PDIPR) selon un tracé 
plus au nord (voir Plan 2) avec création d’une aire de pique-nique
dont bancs et tables seront en pierre du pays.

2.Suppression de la privatisation de la zone NORD OUEST (à 
gauche de la zone P1, voir Plan 1) non revendiquée en 
exploitation dans l’extension sollicitée par GONIN ; Cette zone 
contient une ancienne carrière faisant partie du patrimoine de la 
commune et contenant une source permanente anciennement 
utilisée comme glacière par les carriers. Cette zone est aussi 
riche d’une flore spécifique dont des anémones Pulsatilla.viollette

3. Recréation du point d'observation "sécurisé" sur la carrière en 
activité (très prisé des visiteurs) 

Voir document joint. 
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Courriel 18 
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Courriels 19 et 20 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Observations du commissaire enquêteur : les courriels 19 et 20 sont strictement identiques au courriel 18, même 

origine et même contenu. 
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Courriel 21 
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1 - RENSEIGNEMENTS GENERAUX

2 - DELIMITATION DE LA ZONE HUMIDE ET DE L'ESPACE D E FONCTIONNALITE

3 -DESCRIPTION DU BASSIN VERSANT ET DE LA ZONE HUMI DE

Les Brosses

2.1 - Critères de délimitation de la zone humide

Critères utilisés :

Contacts :

Remarques :

Présence d'une végétation hygrophile

3.1 - Bassin versant de la zone humide

3.2 - Présentation de la zone humide et de ses milieux

Superficie de la zone humide (ha) : 4.9681699374612

Longueur d'une zone humide bordant un cours d'eau (km) :

Types de milieux Corine Biotope

Eaux dormantes

Code hydrographique : 38RH0169

Nom de la zone : Les Brosses

1.1 - Identification de la zone humide

Nom du grand ensemble :

1.4 - Principales références bibliographiques

Autre nom :

Altitude moyenne (m) : 300

Coordonnées Lambert II: 834060.9108 2096737.68

Localisation de la zone humide :

X Y

1.2 - Auteur de la fiche

Remarques : 

Remarques :

N° Référence Titre du document Auteur Année de parution

89 LO PARVIInventaire naturaliste des mares en Isle Crémieu 2000

AVENIR

04 76 49 29 48

06/11/2007

Organisme : 

Coordonnées :

Date d'établissement de la fiche :

mercredi 10 mars 2010Page 1 sur 2
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Les Brosses

4 - FONCTIONS ECOLOGIQUES, VALEURS SOCIO-ECONOMIQUE S, INTERET PATRIMONIAL

5 - STATUTS ET GESTION DE LA ZONE HUMIDE

6 - EVALUATION GENERALE DU SITE

Cours des rivières

Prairies humides eutrophes

Végétation des sources

Plantations de feuillus

Bassins de décantation

4.2 - Fonctions biologiques

4.3 - Valeurs socio-économiques

4.4 - Intêret patrimonial

4.1 - Fonctions hydrobiologiques

Connexion biologique (continuité avec d'autres milieux naturels), zone d'échanges, zone de passages, 
corridor écologique (faune, flore)

Justification zone nodale forestière au REDI

Critère

Production biologique (pâturage; fauche; sylviculture; aquaculture; pêche; chasse)Critère

Justification pâturage

HabitatsCritère

Justification 1 habitat prioritaire au titre de la DH

Fonction d'épuration (rétention de sédiments et de produits toxiques; recyclage et stockage de 
matière en suspension; régulation des cycles trophiques par exportation de matière organique; 
influence sur les cycles du carbone et de l'azote)

Justification végétation hygrophile

Critère

5.2 Principaux statuts de protection

5.1 - Autres inventaires

Autres inventaires : 

Non documenté

Remarque Non documenté

Statut

Znieff 2ème génération : 00000001

6.1 -Intérêt patrimonial majeur (faune, flore, habitats...)

Prairie humide pâturée présentant une source et en amont des arrivées d'eau canalisée. L'eau disparait par 
infiltration dans la roche calcaire.

mercredi 10 mars 2010Page 2 sur 2
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Courriel 22 

 

 
 

 

Courriel 23 
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Courriel 24 

 

 
 

M. et Mme RIGOLLET  

Observations concernant l’enquête publique de la carrière Gonin. 

   

TERRAIN : les limites, nos interrogations 

Au Nord/Ouest, il nous semble important que la limite d’extension suive la limite de la demande 
d’exploitation, sans créer un « trapèze » qui enclaverait le site de l’ancienne carrière entretenue pas SPP, 
et qui se rapprocherait trop du chemin des carrières. 

La zone verte de la carte ci-dessous montre la partie à retirer du projet et à conserver en zone naturelle. 
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La limite d’exploitation à l’Est ; le long de la RD 52 J semble trop près de la voie de circulation, ce qui 
risque de créer des risques pour les usagers ; nous souhaiterions qu’elle soit repoussée comme elle l’est 
au bord de la RD 52 C au Sud. 

Il nous semble important que les limites soient matérialisées pour sécuriser le site et pour protéger les 
promeneurs et les usagers motorisés. 

LA FAUNE ET LA FLORE 

Le comptage des espèces florales, notamment des anémones pulsatiles et des cytises couchées paraît 
faussé puisqu’il a été effectué après le défrichage de la zone Nord du site ; une concentration d’anémones 
pulsatiles avait été observée auparavant dans cette zone. Nous proposons que soit effectué un nouveau 
comptage au mois de mai 2021, bien que la zone ait été passablement perturbée par le défrichage. 

Pour le cas où certaines zones montreraient une concentration remarquable des espèces concernées, 
nous souhaiterions que la couche superficielle soit enlevée et redéposée sur un secteur favorable comme 
les pelouses sèches.  

Concernant la petite faune, l’aménagement de merlons pour l’hibernation des amphibiens et reptiles 

paraît une solution acceptable et le reboisement également pour l’avifaune. 

LE TOURISME 

     Sentier des bigues 

En concertation avec les associations locales (SPP et la foulée buissonnière) ,  nous souhaiterions 
participer à la mise en place du nouvel itinéraire concernant le sentier thématique intitulé « sentier des 
bigues ». (voir le plan ci-dessous) 

Il nous tient à cœur de conserver le site de l’ancienne carrière, avec aire de pique-nique et sources, 
jusqu’au Nord de celle-ci. 

Nous proposons un nouveau tracé (en rouge sur le plan ci-dessous) 

Ce tracé est approximatif : il serait mis en place en tenant compte de la végétation, en respectant au plus 
près les éléments naturels et la biodiversité. Ceci ne sera possible que si la limite de l’extension demandée 
(en  rouge sur les plans)  est déplacée le long de la limite d’exploitation (en bleu sur les plans).  
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DIVERS 

Serait-il possible techniquement « d’isoler » la zone exploitée par une coupe en profondeur, type faille, 
tout au Nord pour éviter peut-être que les vibrations ne se répercutent vers le village, lors des tirs de 
mine ? Ce n’est qu’une question et je ne sais pas si cela est possible. 

Nous pensons qu’il serait utile de mettre en place des instruments de mesure fixés au sol de façon 
définitive, évaluant les vibrations en différents lieux de la commune, plus ou moins éloignés du site. 

Nous demandons une vigilance particulière par rapport à la circulation des eaux souterraines pour  
conserver un réseau hydraulique naturel et en bon état. 
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Courriel 25 
 

 

------- Message transféré -------- 
Sujet : [INTERNET] enquête Parmilieu / GONIN 
Date : Wed, 3 Feb 2021 14:08:13 +0100 

De : > christinedeseraud (par Internet) <christinedeseraud@gmail.com> 
Répondre à : christinedeseraud <christinedeseraud@gmail.com> 

Pour : ddpp-observations-ic@isere.gouv.fr 

 
 

Contribution à l’enquête publique concernant la demande de GONIN SAS CARRIERES ET TP pour le 

renouvellement et l’extension de la carrière des Brosses à Parmilieu 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Veuillez trouver ci-dessous mes remarques concernant ce projet, auquel je suis opposée. 

En premier lieu, les impacts sur la faune ne sont pas négligeables de par la destruction d’habitats. De plus 

des espèces protégées ont été oubliées dans l’inventaire, comme le papillon « laineuse du 
prunelier », et peut-être des tritons et salamandres. J’ai observé, non loin de la carrière actuelle, 
un bruant fou, peu fréquent. La biodiversité doit être gardée, de façon de plus en plus pressante, 
toute la chaine « alimentaire » ou non en dépend. 

Concernant la flore, non seulement des espèces remarquables (cytise hirsute, anémone pulsatille rouge) 

seront détruites au moins partiellement, mais des espèces invasives seront amenées sur le site, réduisant la 

possibilité pour les espèces endémiques et communes de recoloniser l’espace après l’exploitation. La 

biodiversité est encore laissée de côté, alors que l’urgence est à sa préservation, si bien que 

même le gouvernement affiche sa volonté de la protéger. 

Les espaces boisés seront reconstitués mais à la période des 30 ans d’exploitation, il faut ajouter l’âge des 

arbres existants actuellement. L’impact sera au minimum de 50 ans. Les bois, avec les broussailles, sont 

un habitat important pour la faune terrestre et avicole, ils constituent un refuge et un garde-
manger. 

Ajoutons que ces espaces sont des puits de carbone et des îlots de fraicheur, les raser contribue à une 

dégradation des conditions de vie dans le secteur. 

La prairie est également un lieu de vie et de nourrissage de la faune et des pollinisateurs dont nous avons 

besoin pour nos cultures vivrières. 

La poussière produite va également probablement ralentir la pousse des végétaux en bordure du 

site. Habitant à Pressieu, au Nord du site, je constate parfois entre 8h00 et 8h30, un nuage de 

poussière émergeant des arbres, en dehors des tirs de mine. 

D’autre part, les sentiers et chemins, notamment le sentier des bigues, vont être détournés, ce qui est 

dommageable pour l’attractivité touristique de l’isle Crémieu.Ils attirent aussi des promeneurs de la région 

lyonnaise et contribuent ainsi à faire connaître le village. En tant qu’ancienne habitante de Décines 

dans la banlieue lyonnaise, je sais que des associations organisent des sorties sur les sentiers 
de Parmilieu. 

mailto:christinedeseraud@gmail.com
mailto:christinedeseraud@gmail.com
mailto:ddpp-observations-ic@isere.gouv.fr
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Pour les habitants de Parmilieu et alentours, ces chemins sont source de bien-être. Ne les 
laissons pas devenir source de nuisance. 

Enfin, habitant le hameau de Pressieu, nous entendons parfois les bruits des engins, et subissons celui des 

tirs de mine. L’extension au Nord aggravera cela à terme. Le rapport indique que les bruits sont atténués 

car produits en fosse. Mais ce ne sera pas le cas pendant toute la durée du décapage qui se fera 

naurellement en surface, soit plusieurs semaines, voire plusieurs mois au début de chaque phase de 5 ans. 

Ces périodes seront rythmées par les bruits de moteur des engins et par les avertisseurs de recul des 

engins. Le déroctage à la pelle mécanique, sur 2 à 3 m sera aussi source de bruit permanent. Le 

forage commencera à -2 ou 3m, soit quasiment au niveau du sol actuel. Les merlons ne seront 
pas suffisants pour tout étouffer. Que dire pour les habitants de Chanoz et des Brosses ? Aucun 
merlon n’est présent au Nord et il n’est pas prévu d’en faire. Ceci est dommageable. 

De plus, je note plusieurs mentions étonnantes dans l’étude d’impact : 

-l’usine Technical est considérée comme un écran paysager ? Le demandeur confond bâtiment et nature ? 

-un écran de 10m au moins est assuré par les arbres : non, le long du chemin à l’Ouest de la future carrière, 

les engins sont déjà à l’oeuvre à moins de 10 m du chemin, dans sa partie Sud. 

-les WC chimiques sont vidés : sûrement, mais où ?. Il me semble que les produits utilisés ne sont pas 

toujours compatibles avec la nature. 

Cette carrière produit de la pierre et des matériaux pour les routes et le BTP. Pour ces derniers usages, il y a 

une alternative : le recyclage qui est déjà un peu pratiqué par GONIN SAS. Il vaudrait mieux développer 

cette alternative. 

Pour ces raisons, je m’oppose au projet d’extension et de renouvellement de la carrière des Brosses. 

Dans le cas malheureux où l’autorisation d’exploiter serait donnée, je souligne les éléments suivants : 

En premier, il faudrait abandonner complètement la demande pour la partie Nord. Sinon, Il faut faire un 

merlon sur toute la limite Nord du projet, comme sur le reste du pourtour, pour atténuer l’impact du bruit. 

Le défrichement doit se faire progressivement sur plusieurs années pour laisser le temps à la faune de 

« déménager ». 

 

Pour la nature, donc pour la population entière des environs et de toute la région AURA, pour les 

générations futures, je vous remercie d’abandonner ce projet. 

 

Christine DÉSERAUD 

133 chemin des carrières 38390 Parmilieu 

le 3 février 2021 
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Courriel 26 
 

-------- Message transféré -------- 
Sujet : [INTERNET] Carrière Parmilieu - GONIN 
Date : Thu, 4 Feb 2021 11:33:02 +0100 

De : > b.danelon (par Internet) <b.danelon@free.fr> 
Répondre à : b.danelon <b.danelon@free.fr> 

Pour : ddpp-observations-ic@isere.gouv.fr 

 
 

Contribution à l’enquête publique pour l’extension de la carrière des Brosses à Parmilieu 

 

Je dis non au projet d’extension et de renouvellement d’exploitation de la carrière des Brosses à Parmilieu. 

Les impacts sur la faune ne sont pas négligeables de par la destruction d’habitats. Les lézards et autres 

animaux ont leur rôle à jouer dans le biotope et dans la conservation de la biodiversité. Si les prairies de 

fauche ou sèches ou les bois sont détruits, la survie de la faune, des pollinisateurs aux petits mammifères 

sera menacée. 

Concernant la flore, non seulement des espèces menacées ou protégées comme la cytise hirsute, l’anémone 

pulsatille rouge, des orchidées, seront détruites au moins partiellement, mais des espèces invasives seront 

amenées sur le site, réduisant la possibilité pour les espèces endémiques et communes de recoloniser 

l’espace après l’exploitation. La diversité actuelle de la flore risque de laisser la place à quelques espèces 

seulement. Alors que l’on sait que la biodiversité est gage de pérennité de la vie. 

Les espaces boisés seront reconstitués mais à la période des 30 ans d’exploitation, il faut ajouter l’âge des 

arbres existants actuellement. L’impact sera au minimum de 50 ans. Les bois sont des puits de carbone et 

des îlots de fraicheur, les raser contribue à une dégradation des conditions de vie tout autour. 

D’autre part, les sentiers et chemins, notamment le sentier des bigues, vont être détournés, ce qui est 

dommageable pour l’attractivité touristique de l’isle Crémieu. 

Pour les habitants de Parmilieu, ces chemins sont source de bien-être. Ils attirent aussi des promeneurs de la 

région lyonnaise et contribuent ainsi à faire connaître le village. 

Enfin, habitant le hameau de Pressieu, nous entendons parfois les bruits des engins en bruit de fond, et 

subissons celui des tirs de mine. L’extension au Nord aggraverait cela à terme. Le rapport indique que les 

bruits sont atténués car produits en fosse. Mais ce ne sera pas le cas pendant toute la durée du décapage de 

la surface puis du déroctage, soit plusieurs semaines, voire plusieurs mois au début de chaque phase de 5 

ans. Puis le forage commencera quasiment au niveau du sol actuel. Les merlons ne seront pas suffisants 

pour tout étouffer. Que dire pour les habitants de Chanoz et des Brosses ? De plus aucun merlon n'est prévu 

sur la limite Nord. Cela laisse se propager les bruits. 

Cette carrière produit de la pierre et des matériaux pour les routes et le BTP. Pour ces derniers usages, il y a 

une alternative : le recyclage qui est déjà un peu pratiqué par GONIN SAS. Il vaudrait mieux développer 

cette alternative. 

Pour ces raisons, je m’oppose au projet d’extension et de renouvellement de la carrière des Brosses. 

Bruno DANELON 

133 chemin des carrières à PARMILIEU, hameau de Pressieu. 

mailto:b.danelon@free.fr
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Courriel 27 
 

Courriel de la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) 
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Courriel 28 

Collectif habitants de PARMILIEU – Pétition 2 

 

 

 
Courrier final DDPP 
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Courriel 29 
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Courriel 30 
 
 
 
 

 
 

 

Note du commissaire enquêteur : les pages 2, 3 et 4 concernent les pièces jointes au courrier personnel (cf. courrier 9) de 
Madame BOURGEY remis en mains propres au commissaire enquêteur le 4 février 2021 à 15 heures. Pour cette raison, les 
3 fichiers correspondant ne sont pas éditer avec les observations du Groupe Ornithologique du Jura représenté par 
Madame BOURGEY. 
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Courriel 31 
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Courrier 6 
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Courrier 7 

Objet: Enquête d'utilité Publique sur le projet d'extension de la carrière GONIN (ICPE) sur la commune 
de PARMILIEUU en zone ZNIEFF 

Date: 04.02.2021 14:46 
De:  MICHEL VOHL  
À: <mairie.parmilieu@wanadoo.fr> 

 A l'attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur 

 Objet : Enquête d'utilité Publique sur le projet d'extension de la carrière GONIN (ICPE) sur la 

commune de PARMILIEUU en zone ZNIEFF 

  Après avoir pris connaissance de ce dossier, il s'avère surprenant de constater que : 

  1°) L'exploitant GONIN SAS TP,  malgré les plaintes et/ ou réclamations pour nuisances et trouble 

anormal de voisinage, puisse aujourd'hui tenter d'obtenir une autorisation d'extension de sa carrière 

de 7 hectares alors même que : 

         Les 16, 4 hectares en exploitation à ce jour, ont déjà fait l'objet d'une demande de 

prolongation en 2008, validée le 27 Juillet 2009 pour une durée de 15 ans soit le 03 Août 

2024 

         Une large partie Nord visée dans ce projet étant classée à l'origine en zone 

TOURISTIQUE,  s'est vu subitement déclassée il y a seulement quelques années 

         Le sentier des BIGUES agréé PDIPR se trouverait de plus durablement déplacé voire 

impacté 

         L'exploitant n'hésitant pas dès maintenant à demander une dérogation vis-à-vis de la 

réglementation en zone ZNIEFF pourtant retenue dans ce projet 

         Accessoirement, on relève dans le même temps que l'Etat se voit contraint dès 2021 

de prendre les mesures, sur l'ensemble du territoire, pour diminuer drastiquement la pollution 

environnementale sous la menace d'une amende de 10 Millions € !        

  2°) Au-delà de l'atteinte à l'environnement et la perte nette de la biodiversité, inéluctables, l'impact 

sur la santé publique des habitants reste bien ignoré vis-à-vis : 

         Du rapprochement important vers le Nord du périmètre du site de cette carrière vis-à-

vis des maisons des hameaux de CHANOZ et des Brosses, soit plus de 30 foyers déjà 

fortement exposés aux nuisances 

         De l'exposition aux retombées de poussières de silice sur ces hameaux, dont les 

habitants n'ont jamais reçus d'information quant aux résultats d éventuels relevés 

         De l'article 22 de l'arrêt du 22 Septembre 1994 au regard des déflagrations 

insupportables accompagnées de fortes vibrations en sous sol des maisons des riverains.      

3°)  Certaines informations tendant à minimiser les risques sont peu recevables telles que : 

         « L'impact des poussières sur les riverains serait  limité par un habitat dispersé et 

éloigné »  alors que plus de 30 foyers sont regroupés sur les 2 hameaux avec des parcelles 

qui se touchent 

         Ainsi que,  « l'exploitation en fosse, mesure principale permettant de réduire les 

poussières et nuisances sonores»   c'est oublier  qu'avant cela il faudra plusieurs mètres de 

travaux en profondeur pendant des années 

mailto:mairie.parmilieu@wanadoo.fr
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         Les vibrations qualifiées « extrêmement faibles à proximité des habitations les plus 

proches »  alors que les tirs  actuels  ébranlent déjà fortement les maisons des riverains 

situées à moins de 500 m  

         Enfin, si  « Les mesures des vibrations dans les 3 axes restent inférieures à 10 

mm/s »  certes, mais c'est encore oublier le principe incontournable de la fatigue des 

matériaux par des contraintes périodiques durant des dizaines d'années que subissent 

déjà les structures et matériaux des maisons. L'aggravation des risques et des premiers 

dégâts déjà signalés est inéluctables. 

Ces notions élémentaires de fatigue dans la résistance même des matériaux sont totalement 

ignorées dans ce dossier qui  devra faire l'objet d'un sérieux complément d'étude technique 

professionnelle approfondie.   

 4°) Afin de résoudre une partie des nuisances et risques y afférents, il conviendrait : 

         de généraliser l'extraction au fil diamanté et l'utilisation partielle de haveuse 

         pour les quelques tirs résiduels incontournables, de pratiquer une tranchée au-delà du 

front de taille pour créer une fracture de 15 à 20 m de profondeur afin d'isoler la carrière du 

reste du massif rocheux sur lequel repose les Habitations.  

 5)°  Quelque soit la décision qui sera prise pour ce projet il convient dès à présent de prévoir : 

        un inventaire quant à l'état des constructions voisines à la carrière GONIN afin d'établir 

un relevé précis des défauts et/ ou dégâts existants qui permettra d'évaluer ultérieurement 

l'impact des tirs sur ces mêmes constructions du hameau de CHANOZ et du quartier des 

BROSSES.  

        Un fonds de garantie souscrit par l'entreprise GONIN pour faire face en cas de sinistre 

ou pour aggravation de dégâts ouvrant droit, sinon à réparation du moins à indemnisation 
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Courrier 8 
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Courrier 9   
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Partie V 

 

Pétitions adressées au commissaire enquêteur 
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Note du commissaire enquêteur :
Liste jointe à la pétition reçue le 27/01/2021, non confirmée lors de la communication des signatures le 4/02/2021 par les représentantes du Collectif  (cf. liste collationnée page 131)
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Photographies adressées (courriel 16) par le Collectif pour la défense de l’environnement 

de Parmilieu le 27/01/2021 

 

 

  

 

 

 
 

 

 

Capteur de vibrations mis en place 

lors d’une campagne de tirs le 

22/01/2021 

Photos Collectif pour la Défense de 

l’Environnement  de Parmilieu 

Linteau en pierre de taille d’une fenêtre 

au 23, rue du Taillant, Chanoz, Parmilieu  

Photo Collectif pour la Défense de 

l’Environnement de Parmilieu  
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Fissures au 672, rue du Brosses, Chanoz, Parmilieu  
Photos Collectif pour la Défense de l’Environnement de Parmilieu  
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PETITION N°1       liste des pétitionnaires après collationnement des signatures 

 

M. REBOULLAT Gilles 
M. CROLLARD Roger 
Mme CROLLARD Martine 
M. HAMADI Hugo 
Mme HAMADI Martine 
Mme DENOYER Michèle 
Mme TOPENOT Odette 
Mme ASCENSI Raymonde 
Mme SALOMON Arlette 
M. KARCHER Stéphane 
 
Mme MILTGEN Christelle 
M. CLEMENT Jacques 
M. BOURGEY Jean 
M. COUTURIER Louis 
M. BOUVIER Marc 
Mme RESCALVO J. Vincenta 
Mme LATOUCHE Elisabeth 
M. LEMESRE Julien 
Mme LEMESRE Aude 
Mme CELLARD Audrey 
 
Mme DE PASQUALE Agnès 
Mme ou M. PERRIN Claude 
M. DAVID Pascal 
M. MARTIN Maurice 
M. MILLET Louis 
Mme MARTIN VIAL Marie Jeanne 
M. SALOMON Daniel 
Mme SALOMON Rose 
Mme VEROT Sylvie 
M. VEROT Pascal 
 
M. PAGLIARI André 
Mme PAGLIARI Roselyne 
Mme JARJAILLE Chantal 
Mme DUBUJET Laetitia 
Mme PACCHIANA Michèle 
Mme DESERAUD Christine 
M. DANELON Bruno 
M. GERBERI GAILLARD Fabrice 
Mme PEZ-ROCHE Gisèle 
M. PACCHIANA Gilles 
 
 

Mme BORDAT Clémence 
M. CAYE Grégory 
M. DURAND Pierre 
Mme ROUVAREL Laurence (aussi signataire de la pétition 2) 
Mme AUFFRET Cécile 
M. ROUVAREL Jean 
 
 

Soit un total de 46 signataires 
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Pétition 2 

 
 La liste des signataires figure en page suivante 
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PETITION N°2       liste des pétitionnaires après collationnement des signatures 

 

Mme Laurence ROUVAREL (aussi signataire de la pétition 1) 
M. Pierre BOURGEY  
M. SOLANO Laurent 
Mme JOLIVET Sandrine 
Mme VARLET Lydia 
M. VARLET Bruno 
Madame MOLY Renée 
M. CHEVALARD Laurent 
Mme CHEVALARD Isabelle 
Mme CHEVALARD Romy 
 
M. LAJOUX Vincent 
M. ROCHE Gérard 
M. LAURENT  
M. GRANGER Thierry 
M. GRANGER André 
Mme GRANGER Josiane 
M. RIEDWEG Rémy 
Mme RIDWEG E. 
M. ALAGUETTE Raymond - St Amour (39) en double 
M. ou Mme GUILLET – Villebois (01) 
 
M. PRORIOL Bruno – Bénonces (01) 
M. DUMAS Georges  
Mme DEVIDA Patricia 
M. DEPIERRE Yves 
M. BERNARD Daniel 
M. ou Mme CLEMENT Y. 
M. « illisible » Simon 
M. POURPRIX Georges 
Mme POURPRIX Aimée 
M. GOVAERT Alain 
 
 

Mme GOVAERT Christiane 
Mme DEFRENET Claire 
M. HAMIDI Gilles 
M. BERNARD Roger 
Mme BERNARD Irène 
Mme BERNARD Nelly 
Mme ALVES Angélique 
Mme CHAVANT Sylvie 
Mme « illisible » Pauline 
M. ou Mme SABY 
 
M. TROLLIET Pierre 
Mme CAYRON Florence 
M. CAYRON Philippe 
Mme CAYRON Marie 
Mme CAYRON Coline 
M. MAILLOTTE Jean-Pierre 
Mme MAILLOTTE Michèle 
 
 

Soit un total de 47 signataires 
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Nous, habitants de Parmilieu et sympathisants, opposés à 

l’extension  de cette carrière, nous demandons : 
 

 

 

1) Une réunion publique d’information sur site, ce qui n’a 

jamais eu lieu, avant toute prise définitive de décision. 
 

 

2) La révision de la durée et de la surface de cette 

extension. 

 
3) La consultation effective d’organismes de protection de la faune, 

de la flore et bien sûr  de l’habitat tels que : la protection des 

oiseaux L P O + Lo Parvi + Frapna + Natura 2000 ….etc…. 

 

4) La possibilité de dénoncer et condamner l’entreprise GONIN 

pour destruction d’espèces protégées : faune, flore, environnement 

patrimonial, dégradation de l’habitat. Ceci en référence à l’article 

de l’enquête d’utilité publique qui permettrait à l’entreprise 

GONIN  « de déroger à l’interdiction de destruction d’espèces 

protégées » !…  Cet article de l’enquête doit être supprimé. 
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